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[Français]

Le greffier du comité (M. Marc-Olivier Girard): Bon après-
midi à tous et à toutes.

[Traduction]

Je souhaite la bienvenue à tous les nouveaux membres de ce
comité permanent.

[Français]

Je constate qu'il y a quorum.

[Traduction]

Par conséquent, en vertu du Règlement, le premier point à l'ordre
du jour est l'élection d'un président.

Je suis prêt à accueillir les motions à cet effet.

Monsieur Trottier.

[Français]

M. Bernard Trottier (Etobicoke—Lakeshore, PCC): J'aimerais
proposer M. Pierre-Luc Dusseault au poste de président du comité.

Le greffier: M. Trottier propose M. Dusseault au poste de
président.

[Traduction]

Y a-t-il d'autres motions?

[Français]

Plaît-il au comité d'adopter cette motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Pierre-Luc Dusseault dûment élu
président du Comité permanent des opérations gouvernementales et
des prévisions budgétaires de la Chambre des communes.

Avant qu'il prenne place dans le fauteuil, si le comité le désire,
nous allons maintenant procéder à l'élection des deux vice-
présidents.

Le premier vice-président doit appartenir au parti ministériel.

[Traduction]

Je suis maintenant prêt à accueillir les motions pour l'élection du
premier vice-président.

Monsieur Komarnicki.

M. Ed Komarnicki (Souris—Moose Mountain, PCC): Je
propose M. Gordon O'Connor comme premier vice-président du
comité.

Le greffier: M. Komarnicki propose que M. O'Connor soit élu
premier vice-président.

Y a-t-il d'autres motions?

[Français]

Plaît-il au comité d'adopter cette motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Gordon O'Connor dûment élu premier
vice-président du comité.

[Traduction]

Le dernier point à régler est l'élection du deuxième vice-président,
qui doit appartenir à un parti de l'opposition autre que l'opposition
officielle.

Je suis maintenant prêt à accueillir les motions pour l'élection du
deuxième vice-président.

Monsieur Cannan.

L'hon. Ron Cannan (Kelowna—Lake Country, PCC): Merci.

J'aimerais proposer M. Gerry Byrne. J'accepterai en son nom.

[Français]

Le greffier: Plaît-il au comité d'adopter la motion voulant que M.
Byrne soit élu deuxième vice-président in absentia?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Byrne dûment élu deuxième vice-
président du Comité permanent des opérations gouvernementales et
des prévisions budgétaires de la Chambre des communes.

J'aimerais maintenant inviter M. Dusseault à prendre place dans le
fauteuil.

Merci à tous.

Le président (M. Pierre-Luc Dusseault (Sherbrooke, NPD)): Je
vous remercie de m'avoir élu président du comité. J'ai bien hâte de
travailler avec chacun des membres du comité ainsi qu'avec les
membres de leur personnel.

En principe, c'est le seul point qui était prévu à l'ordre du jour pour
aujourd'hui. Toutefois, comme vous avez pu le remarquer, les
motions touchant la régie interne ont été distribuées. Je suis toujours
au service du comité. Il s'agit de déterminer s'il veut s'acquitter de
cette tâche tout de suite ou procéder autrement.

Monsieur Trottier, vous vouliez prendre la parole?
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M. Bernard Trottier: Monsieur le président, je pense qu'il y a
deux aspects qui doivent encore être discutés dans nos propres
caucus et qu'il y a des décisions à prendre. J'aimerais donc présenter
une motion visant à ajourner nos travaux d'aujourd'hui.

Le président: Nous pourrions donc aborder les questions de régie
interne lors d'une réunion subséquente.

Monsieur Trottier a proposé une motion pour que nous ajournions
cette séance. Plaît-il au comité de l'adopter?

(La motion est adoptée.)

Le président: Je déclare la réunion du comité ajournée. Nous
allons donc nous réunir mardi prochain à 15 h 30.

La séance est levée.
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